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 n° 260 694 du 16 septembre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. STANIC 

Rue de la Paix 145 

6061 MONTIGNIES-SUR-SAMBRE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative, et désormais par le 

Secrétaire d’État à l’Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 janvier 2018 par X, qui déclare être de nationalité 

algérienne, tendant à la suspension et à l’annulation de « l’ordre de quitter le territoire 

(annexe 13) pris […] le 14.12.2017 et notifié le 14.12.2017 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 18 janvier 2018 avec la 

référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 mai 2021 convoquant les parties à l’audience du 15 juin 2021. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me J. THYS loco Me T. STANIC, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 17 octobre 2011 et a introduit une demande de 

protection internationale le 24 octobre 2011, à laquelle il a renoncé en date du 26 janvier 

2012. 

 

1.2. Le 13 juin 2012, il s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

 

1.3. Le 4 octobre 2013, il s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire (annexe 13) et 

une interdiction d’entrée (annexe 13sexies). 

 

1.4. Le 12 janvier 2015, il s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

 

1.5. En date du 14 décembre 2017, à la suite d’un rapport administratif de contrôle d’un 

étranger, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13), assortie d’une interdiction d’entrée (annexe 13sexies). 

 

L’ordre de quitter le territoire, qui constitue l’acte attaqué, est motivé comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, rétablissement et 

l'éloignement des étrangers (ci-après, la loi) et sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa, de la loi : 

 

■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par 

l'article 2, de la loi ; 

■ 8° s'il exerce une activité professionnelle indépendante ou en subordination sans 

être en possession de l'autorisation requise à cet effet ; 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

■ article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour 

l'ordre public 

■ article 74/14 § 3, 4° : le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le 

délai imparti à une précédente décision d'éloignement. 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable revêtu d’un visa valable 

au moment de son arrestation. 

 

Eu égard au caractère lucratif de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Pas de permis de travail/Pas de carte professionnelle - PV n° 

CH.61.L1.xxxxxx/2017 rédigé par la police de Charleroi. 
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L’intéressé n’a pas obtempéré à l'ordre de quitter le territoire du 12/01/2015. Cette 

précédente décision d’éloignement n’a pas été exécutée. Il est peu probable qu’il 

donne suite volontairement à cette nouvelle décision. » 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève l’irrecevabilité du 

recours, au motif que « la partie requérante est soumise à des ordres de quitter le 

territoire antérieurs définitifs ainsi qu’à une interdiction d’entrée non levée ni suspendue 

[…] ; [qu’] en effet, celle-ci est soumise à une interdiction d’entrée de trois ans prise le 4 

octobre 2013 et notifiée le même jour ; [qu’] il ne ressort pas du dossier administratif 

qu'elle ait introduit un recours en annulation et en suspension contre cette décision ; [que] 

cette décision est donc devenue définitive et est, en tout état de cause, exécutoire ; [que] 

la partie requérante ne peut donc se trouver sur le territoire belge et sa présence 

constitue le délit de rupture de bans d’expulsion ; [qu’] une interdiction d'entrée, tout 

comme le renvoi et l'expulsion, est, à la différence du refoulement et de l'ordre de quitter 

le territoire qui sont des mesures instantanées, des mesures de sûreté interdisant pour 

l'avenir l'entrée, le séjour et l'établissement, à moins que l'arrêté ne soit suspendu ou levé 

ou que son délai de validité se soit écoulé ; [que] le fait d'être banni du territoire belge 

constitue donc un obstacle à ce que l'administration admette ou autorise le requérant au 

séjour ou à l'établissement ; [qu’] en effet, le législateur a expressément prévu que 

l'interdiction d'entrée devait être suspendue ou levée pour que la mesure d'interdiction 

cesse ses effets et que tant que cette mesure n'est pas levée, l'administration ne peut 

accorder le séjour ou l'établissement ; [que] force est de constater qu'en ce qu'elle sollicite 

l’annulation, et la suspension de l’exécution, de l’acte attaqué, le requérant tente de faire 

prévaloir une situation de fait irrégulière sur une situation de droit, en telle sorte que son 

intérêt est illégitime ; [que] le fait d'attaquer la décision attaquée est illégitime car ce 

recours tente à faire déclarer légale une situation qui ne l'est manifestement pas ; [que] la 

poursuite d'une situation infractionnelle rend le recours non recevable à défaut d'intérêt 

légitime ». 

 

2.2. A cet égard, le Conseil estime que l’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie 

défenderesse ne peut pas être retenue, dans la mesure où le requérant n’ayant pas quitté 

le territoire des Etats membres de l’Union, l’interdiction d'entrée adoptée à  son encontre 

le 4 octobre 2013 n’a pas encore sorti ses effets, nonobstant l’affirmation selon laquelle le 

requérant n’aurait introduit aucun recours en annulation ou en suspension contre cette 

décision. 

 

L’exception soulevée par la partie défenderesse est en conséquence rejetée. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1.1. Le requérant prend un premier moyen de « la violation des articles 7 et 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, lus seuls et en combinaison avec l’article 62 de la même loi ; 

de la violation des articles 2 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs ; de la violation de l’article 5 de la Directive 2008/115/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et 

procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants 

de pays tiers en séjour irrégulier ; de la violation des principes généraux de droit 

administratif de bonne administration en ce compris le devoir de minutie, le principe de 
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proportionnalité, de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la 

préparation d’une décision administrative en prenant connaissance de tous les éléments 

pertinents de la cause, du défaut de motivation et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

3.1.2. Dans une première branche, il invoque l’article 74/13 de la Loi et fait valoir « qu’il 

incombait à la partie adverse de tenir compte de l’ensemble des circonstances de fait de 

la situation du requérant en prenant l’ordre de quitter le territoire ». 

 

Il expose « [qu’] il ressort du dossier administratif du requérant ainsi que de son audition 

par un inspecteur social en date du 14.12.2017, soit lorsqu’il a été intercepté en flagrant 

délit de travail au noir et qu’il s’est vu notifier la décision attaquée […] : qu’il est arrivé en 

Belgique en octobre 2011 ; qu’il entretient une relation durable et souhaite se marier avec 

sa compagne, dès lors il jouit en Belgique d’une vie privée et familiale avec cette 

dernière ; qu’une procédure judiciaire le concernant est actuellement pendante ». 

 

Il soutient que « la décision attaquée ne démontre nullement que ces éléments ont été 

pris en considération par la partie adverse et qu’un examen individualisé a été fait ; [que] 

la décision attaquée n’indique ainsi pas, par exemple, dans quelle mesure il a été tenu 

compte de la vie familiale du requérant ; [que] la motivation de la décision attaquée est 

donc purement stéréotypée et totalement insuffisante ». 

 

3.1.3. Dans une seconde branche, il relève que « la décision attaquée impose au 

requérant de quitter le territoire, et ce sans accorder de délai pour un départ volontaire au 

motif qu’il est, par son comportement, considéré comme pouvant compromettre l’ordre 

public ». 

 

Après un rappel jurisprudentiel sur la notion d’ordre public, il explique « [qu’] en l’espèce 

et à la lecture de la décision attaquée, il ressort que la partie adverse estime que le 

requérant est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public en ce qu’il n’a pas 

de permis de travail et pas de carte professionnelle ».  

 

Il estime que « la partie adverse ne pouvait raisonnablement, sur base uniquement de cet 

élément, parvenir à la conclusion que le requérant constitue une menace pour l’ordre 

public ; [que] ce faisant, la partie adverse n’a pas adéquatement motivé la décision 

attaquée ». 

 

Il expose « [qu’] il convient de considérer que : « le recours à la notion d’ordre public par 

une autorité nationale suppose l’existence d’une menace actuelle, réelle et suffisamment 

grave affectant un intérêt fondamental de la société, outre les troubles de l’ordre social 

qu’implique toute infraction à la loi » (CJUE, C-554/13, 11 juin 2015, Z. Zh. contre 

Staatssecretaris voor Veiligheid en Justitie c/ IO, §60) ; [qu’] il s’ensuit que lorsque 

l’autorité prend une décision basée sur l’existence d’une menace pour l’ordre public, elle 

doit faire apparaître dans la motivation de sa décision, ou à tout le moins dans le dossier 

administratif, en quoi le comportement personnel de l’intéressé constitue concrètement 

une « menace actuelle, réelle et suffisamment grave affectant un intérêt fondamental de 

la société » ; [qu’] une telle démonstration ne peut reposer sur de simples supputations ou 

sur des considérations générales […] ; [qu’] en l’espèce, la motivation de la décision 

attaquée repose sur une appréciation très générale, n’examinant pas in concreto 

notamment en quoi le comportement du requérant constitue une menace actuelle, réelle 

et suffisamment grave affectant un intérêt fondamental de la société ; [que] la partie 

adverse se contente uniquement de faire référence à un procès-verbal dressé par la 
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police de Charleroi, sans en expliciter le contenu, et invoque, sans plus de précisions, le 

« caractère lucratif » des faits ; [que] pour le surplus, il convient de rappeler qu’à défaut 

d’être poursuivi et condamné pour les faits qui lui sont reprochés, le requérant bénéficie 

de la présomption d’innocence ». 

 

3.2. Le requérant prend un second moyen de « la violation de l’article 8 de Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ». 

 

Il expose qu’il « séjourne en Belgique depuis octobre 2011 où il a fait la connaissance de 

Madame [M.L.] en février 2013 sur un site de rencontre ; [qu’] après avoir fait 

connaissance, le requérant et Madame [L.] ont entamé une relation sentimentale ; [que] le 

requérant s’est ainsi installé au domicile de cette dernière en 2014, soit après un an de 

relation durable ; [que] le couple a également entrepris, au début de l’année 2014, les 

démarches nécessaires en vue de la célébration de leur mariage en Belgique ; [que] 

toutefois, suite au refus de l’Officier de l’Etat civil de la Ville de Charleroi de célébrer le 

mariage des intéressés, ces derniers ont introduit un recours à l’encontre de cette 

décision devant le Tribunal de la Famille près le Tribunal de première Instance du 

Hainaut, division de Charleroi ; [qu’] actuellement, le requérant réside toujours avec 

Madame [L.] et les trois enfants mineurs de cette dernière qui sont issus d’une précédente 

union ; [qu’] il s’agit là d’autant de critères à prendre en considération pour parvenir à la 

conclusion qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la cellule familiale du requérant 

se retrouverait éclatée ». 

 

Il fait valoir que « la partie adverse n’a aucunement examiné si la décision attaquée viole 

l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits et Libertés 

Fondamentales ». 

 

4. Examen des moyens d’annulation 

 

4.1. Sur la première branche du premier moyen, ainsi que le second moyen, tous deux 

réunis, le Conseil rappelle que pour satisfaire à l’obligation de motivation au regard des 

dispositions visées aux moyens, la partie défenderesse doit, dans sa décision, fournir à 

l’administré une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait 

servant de fondement à la décision, en sorte qu’il puisse comprendre les raisons qui la 

justifient et apprécier de l’opportunité de les contester utilement, et qu’en outre, l’autorité 

administrative n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de ses motifs ni celle de répondre 

à chaque allégation et chaque document avancé par le requérant, pour autant qu’elle 

rencontre les éléments essentiels de la demande. 

 

Par ailleurs, lorsque l’administré estime que l’obligation de motivation matérielle a été 

violée par l’autorité administrative, il est appelé à démontrer que les constatations 

factuelles sur lesquelles s’appuie la décision attaquée ne sont pas exactes, ou que les 

conclusions que l’autorité administrative en déduit sont manifestement déraisonnables. 

 

4.2. Le Conseil rappelle également que l’article 7, alinéa 1er, de la Loi sur lequel se fonde 

l’acte attaqué a été modifié par la loi du 19 janvier 2012 qui assure la transposition 

partielle de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 

décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats 

membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier. 
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Par ailleurs, l’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la Loi, un article 

74/13, libellé comme suit : « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou 

son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état 

de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ».  

 

4.3. Il convient de rappeler, en outre, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la 

CEDH, que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale 

est invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens 

de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales, avant 

d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

 

Dans l’examen d’une atteinte possible du droit à la vie familiale et/ou privée, le Conseil 

vérifie si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une 

décision mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a 

ingérence et il convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 

de la CEDH. Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la 

CEDH n’est pas absolu. Il peut en effet être circonscrit par les Etats dans les limites 

énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de l’autorité publique est admise pour 

autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou plusieurs des buts 

légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit 

nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière 

perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste 

équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y 

a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins 

qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de 

maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63 ; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en 

présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une 

telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 

1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

Il convient de noter que lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de 

la CEDH, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise 

compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle 

invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

4.4. En l’espèce, le requérant estime que la partie défenderesse a commis une violation 

de l’article 8 de la CEDH et de l’article 74/13 de la Loi, dans la mesure où elle n’a pas pris 

en considération l'existence de la vie affective et commune qu’il entretient depuis février 

2013 avec sa compagne et les trois enfants mineurs de cette dernière qui sont issus 

d’une précédente union. 

 

Il fait valoir qu’il ressort du dossier administratif, ainsi que de son audition par un 

inspecteur social en date du 14 décembre 2017, soit lorsqu’il a été intercepté en flagrant 

délit de travail au noir et qu’il s’est vu notifier la décision attaquée, qu’il entretenait une 
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relation durable avec sa compagne et que suite au refus de l’Officier de l’Etat civil de la 

Ville de Charleroi de célébrer le mariage, ils ont introduit un recours à l’encontre de cette 

décision auprès du Tribunal de la Famille près le Tribunal de première Instance du 

Hainaut, division de Charleroi, devant lequel une procédure judiciaire est actuellement 

pendante.  

 

Le Conseil observe, en effet, que la partie défenderesse ne pouvait ignorer cette 

information qui ressort notamment, ainsi que l’indique le requérant, du rapport 

administratif de contrôle d’un étranger établi le 14 décembre 2017 par la police de 

Charleroi et portant le numéro de Procès-verbal CH.61.L1.xxxxxx/2017. 

 

Or, force est de constater qu’il ne ressort nullement de la motivation de la décision 

attaquée que la partie défenderesse a procédé à un examen de la situation familiale 

particulière du requérant, particulièrement l’existence de la vie affective qu’il entretient 

avec sa compagne et les trois enfants mineurs de celle-ci. 

 

Dès lors qu’il ressort des considérations supra que la partie défenderesse avait 

connaissance de la vie familiale du requérant et qu’elle ne l’a aucunement contestée, elle 

ne pouvait ignorer qu’il existait des indications sérieuses et avérées que la prise de l’acte 

attaqué puisse porter atteinte à un droit fondamental protégé par des instruments 

juridiques internationaux liant l’Etat belge, à savoir l’article 8 de la CEDH, de telle sorte 

qu’il lui incombait, à tout le moins, de procéder à un examen attentif de la situation et de 

réaliser la balance des intérêts en présence.   

 

En conséquence, le Conseil estime que la partie défenderesse ne s’est pas livrée, en 

l’espèce, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des 

circonstances dont elle a ou devait avoir connaissance au moment de prendre l’acte 

litigieux. 

 

4.5. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soutient notamment que « l'ordre 

de quitter le territoire délivré sur la base de l'article 7 précité est une mesure de police par 

laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit et ne constitue en aucune manière une 

décision statuant sur un quelconque droit au séjour, avec pour conséquence que le 

constat d'une des situations visées par l'article 7 précité suffit à lui seul à la motiver 

valablement en fait et en droit sans que l'autorité ne soit tenue de fournir d'autres motifs 

tenant à des circonstances extérieures à ce constat ; [que] la partie défenderesse n'a 

donc commis en l'espèce aucune violation de son obligation de motivation […] ». 

 

Elle relève que « quant au projet de mariage, force est de constater que cet élément avait 

déjà été pris en considération par la partie défenderesse dans son ordre de quitter le 

territoire du 12 janvier 2015 ; [que] de plus, il convient de rappeler que l’Officier d’Etat civil 

a refusé de célébrer le mariage et qu’aucune vie familiale n’est démontrée en l’espèce ; 

[qu’] en outre, lors de son interception, la partie requérante a simplement indiqué qu’elle 

était inscrite au RN car elle avait tenté de se marier mais n’a pas indiqué avoir introduit un 

recours contre la décision de refus de célébration du mariage ni que ce projet de mariage 

serait toujours d’actualité ni encore fait valoir l’existence d’une vie familiale ». 

 

A cet égard, le Conseil observe que la partie défenderesse n’apporte aucun élément 

pertinent de nature à renverser les constats qui précèdent. Le Conseil estime également 

que la partie défenderesse ne saurait se prévaloir de ces observations pour conférer, a 
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posteriori, à sa décision la motivation dont elle est dépourvue, en manière telle que 

lesdites observations sont insuffisantes à rétablir la légalité de la décision litigieuse. 

 

4.6. En conséquence, en tant qu’ils dénoncent la violation des articles 2 à 3 de la loi du 29 

juillet 1991, de l’article 8 de la CEDH et de l’article 74/13 de la Loi, la première branche du 

premier moyen et le second moyen, dans les limites exposés ci-dessus, sont fondés et 

suffisent à justifier l’annulation de l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du 

requérant. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects des moyens de la requête qui, à 

les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie défenderesse.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 14 décembre 2017 à l’encontre du requérant, est 

annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize septembre deux mille vingt et 

un, par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  


